
RIPUBLIQUE DLII BENIN

PRESIDENCE DE L.\ REPUBLIQTIE

DECRETNO9T-60I DU 7 DBCEHBRA 1997
portanl création d'une Commission ad'hoc
chargée de r'érilier les conrlitions de dépôt
à lerme des ressources rle I'Etat par la
Direclion Générale rlu Tresor ct de IB
Comptabilité Publique auprès des banques

Le PÉsident de la République,
Chef de I'Etat,

Chef du Goulerncment,

VU la hoclamation Ie ler Arnl 1996 par la Cour Constitutionnelle
des rÉsultats delinitrfs de l'éL-ction présidcntiellc du I8 Mars I996 ;

VU le Décret n, 9G128 du 09 Arnl I996 porlant con:position
du C ouremerrænl :

DECRETE

Article 2 . Cette Commi.ssion se compose comnre suit

- Presidcmt À!onsieur Yacouba FASSASSI

Conseiller Spécial-du Chef de ['Etat

Chef dc la Cellule Macroéconornique

de la hésidence de Ia République

ô

VU la Loi n" 90{12 du I I Dec,embre 1990 portant Constitution
de la République du Benin .

Article ler: ll est cree ure Commission ad'hoc chargée de r,érifier les condilions
de placement des reccllcs du Trésor sous fonne dc dépôt à tcnne
aupies des barques primaires srluées en République du Bénin.
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- Membres:

- le Ministre des Finances ou son représenlanl

( Inspcction des Finances)

- le Conseiller Technique à la Moralisation dc

la Vie Publique du Président de la Républiquc

- un Economisle de la Cellule Macroécononriquc
de la Présidence de Ia République

Article I : Le Directcur National de la BCEAO ct les responsat:les dcs ba.nqucs
primaires concernées sonl in\ités à faciliter au-r ntembres de la
Commi-ision- l'accès aur docurnents et infonnations utiles à leurs
tra\?u\-

Article J - La Commission peut faire appel à toutes les pcrsonnes susccptibles
de l'aider dans l'acconrplissenrenl dc sa nrisston.

Elle doit dÉposer son rapporl le 20 Décenrbre 1997 au plus tard.

Article 6 Le prÉsr.nt Dôcret sera publié et comnruniqué partout ori besoin scra.

Fait à Cotonou, Ie z oscsr.{BRB t99z

Par le Prêident de la République,
Chef de l'Etat

Chef du Gouternemenl.

I\,rF 2 Présidcnt ct menlbres 5lt1

(-..-

Am liation PR6 PÀ

Article 5 . Le Nlinistre des Financcs mettra à la disposition de la Conunission,
les mo1'ens maténels et finar)ciers néccssaires à la réussite de
sa mrssron.
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I\tathieu KEREKOtI


